






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, SOLIER-ZULIANI
MM. BERNAT, DOMENGE, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : Messieurs CRANSAC et GUIRAUD

Secrétaire de séance : 
Objet de la délibération

Vente JOLIOT Chantal - HALL Colette / Commune
Monsieur le Maire fait part de la vente par Mmes Joliot Chantal domiciliée 12 rue des Jardins du château 31180 ROUFFIAC et Hall Colette domiciliée  186 route de carrière 78400 CHATOU de la parcelle  F N° 1170 située à La Grave d’une surface de 22 m2 au prix de 90 euros.
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’acquérir cette parcelle au prix évalué par les vendeurs.

Après avoir délibéré, le conseil municipal :

· décide de procéder à l’acquisition de la parcelle F N° 1170 au prix de 90 euros.

· Confie la rédaction de l’acte à intervenir à Maître Passabosc Jean Notaire à Alban (81).  Les frais seront supportés par la commune
· Autorise Monsieur le Maire à donner procuration à Me Passabosc pour représenter la commune lors de  la signature de l’acte à venir entre la commune et Mmes Joliot et Hall.







Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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